


REGLEMENT INTERIEUR RUAUDIN SANTE LOISIRS

Ar�cle 1     : l’objec�f de ce règlement est de faciliter les rela�ons entre les adhérents et l’associa�on.

Ar�cle 2     : les inscrip�ons :

Elles se font lors de la journée de l’associa�on en septembre.

Elles peuvent être prises en direct auprès de l’un des membres de l’associa�on ou des animateurs.

Les inscrip�ons se poursuivront en cours d’année s’il reste des places disponibles.

Ar�cle 3     : la co�sa�on :

Elle est annuelle et payable au moment de l’inscrip�on. Son règlement se fait par la remise de chèques avec la 

possibilité de régler en deux fois. L’ordre du chèque est RSL (Ruaudin Santé Loisirs).

Des remboursements au prorata temporis pourront être effectués en cas de force majeure (maladie, 

déménagement, muta�on, décès) à condi�on d’en faire la demande par écrit avec jus�fica�f.

Le bureau fixe le montant des co�sa�ons annuelles en réunion de bureau.

Ar�cle 4     : le droit à l’image :

Des photos seront mises à disposi�on des adhérents ou serviront à illustrer des ar�cles. Pour cela chaque adhérent 

doit se prononcer lors de son inscrip�on.

        Je renonce à mon droit à l’image et mes photos pourront être mises sur un site internet ou dans quelque 

document que ce soit

        Je conserve mon droit à l’image et je refuse d’apparaître en photo sur le site ou dans quelque document que ce 

soit.

Ar�cle 5     : Règles de fonc�onnement :

Il est demandé d’éteindre son téléphone portable durant la pra�que pour le confort de tous.

Il est demandé de respecter les horaires ou en cas de retard, être le plus discret possible.

L’adhérent doit changer de chaussures (ou les ôter en fonc�on de l’ac�vité) lorsqu’il arrive dans la salle de l’ac�vité 

afin de respecter la propreté des locaux.

Tout animateur doit vérifier la bonne tenue de la salle, passer le balai si besoin et éteindre la lumière à son départ.

Les ac�vités ne fonc�onnent pas sur le temps des vacances scolaires et sur les jours fériés.

L’associa�on met à disposi�on du matériel pour les différentes ac�vités.

Lu et approuvé

Le :

Signature :


